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Date de la commande 05/11/2025 
Date d’exécution du repérage 24/11/2025 

Date d’émission du rapport 09/12/2025 

Signataire du rapport Nicolas PAILLASSEUR– Président – Opérateur de repérage 
Ce rapport de repérage des matériaux et produits de la liste C de l’annexe 13-9 contenant de l’amiante tel que prévu à l’article 
R. 1334-22 doit être communiqué à toute personne physique ou morale appelée à organiser ou effectuer la démolition du site. 
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Nom et coordonnées du donneur d’ordre 
ET propriétaire 

ISERE HABITAT 
10 bis avenue des FTPF 38130 ECHIROLLES   

 

Situation géographique / Fonction de l’immeuble 

Bâtiment d’habitation élevé d’un sous-sol, de rez-de-
chaussée, un rez-de-jardin, un étage et combles 

64 bis cours Jean Jaurès 38130 ECHIROLLES 
Cadastrée section AY n° 102 

 
 

Programme de travaux DÉMOLITION TOTALE 
Périmètre de la mission Les travaux portent sur l’intégralité du bâtiment 

 

Date du Permis de Construire Non communiquée 
 

Réglementation applicable 

Article L. 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 
Décret 2011-629 du 3 juin 2011 
Arrêté du 26 juin 2013 
Liste C de l’annexe 13-9 
Décret 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques 
d’exposition à l’amiante 
Arrêté du 26 juin 2013 
Norme NFX 46-020 d’août 2017 

 

Conclusion synthétique PRÉSENCE D’AMIANTE 
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Rapports précédents NON 
Factures de travaux > 1998 NON 

 

Nom et coordonnées du laboratoire  Eurofins Asbestos Testing Romania 
6 Preciziei street, 6th District 062203 BUCAREST 

Laboratoire accrédité par le COFRAC N° LI 1229 
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Méthodologie de l’intervention 
 

A – CADRE RÈGLEMENTAIRE, OBJECTIF à ATTEINDRE, LIMITES  
 

1. La mission s’inscrit dans le cadre réglementaire de l’établissement d’un rapport de repérage des 

matériaux et produits contenant de l’amiante, établi dans le cadre de travaux, de démolition partielle ou 

totale. 

Le repérage s’opère selon les matériaux et produits de la liste C de l’annexe 13-9 du Code de la Santé 

Publique. 

L’objectif central est de protéger la population et les travailleurs intervenants contre les risques sanitaires 

liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis. Il est a minima de : 

• Repérer la présence éventuelle de matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante, selon 
la liste C de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique 

• Prélever et faire analyser tous matériaux et produits de la liste C par un laboratoire agréé avant de 
conclure 

• En cas de présence d’amiante, établir un schéma de repérage, un rapport photographique 

• Etablir plus généralement un rapport clair et précis exempt de toutes réserves 
 

2. En cas de périmètre partiel, la mission est limitée à ce seul périmètre, pour lequel le contrat a été 

confié. 

3. La mission est également limitée aux seuls locaux et éléments rendus accessibles lors de 

l’intervention de l’opérateur de repérage. Si la mission a été réalisée avant le curage du périmètre, 

elle est limitée aux seules parties visibles et accessibles à la date de l’inspection, avec uniquement 

dépose de revêtements de sol, mur et plafond, ouverture partielle de coffrage, mais sans 

manipulation importante de mobilier ou matériel, pas mieux du tréfonds.   

4. Si, après curage plus avant de l’Immeuble ou de la partie d’Immeuble, il était découvert des matériaux 

ou produits susceptibles de contenir de l’amiante autres que ceux indiqués au présent rapport, ou 

qu’un doute subsistait, le Propriétaire, le Donneur d’Ordre ou ses mandataires doivent faire 

compléter le présent rapport par des investigations complémentaires. En ce le présent rapport ne 

vaut jamais pour un rapport définitif, notamment parce que la découverte d’un matériau et produit 

contenant de l’amiante ne vaut géographiquement que pour la seule zone du prélèvement, et ne 

préjuge en aucun cas de la quantité, de la surface ou du volume exact dudit matériau ou produit 

amianté. Rappelant ici que la mission de l’opérateur ne concerne en aucun cas la quantification des 

matériaux et produits contenant de l’amiante, mais leur seul repérage en tant que matériau amianté. 

Ainsi, il appartient à la société de désamiantage, ce qui est d’ailleurs obligatoire sur les textes 

règlementaires, de se rendre sur le site afin d’apprécier les quantités exactes, si ce n’est de demander 

des curages plus avant, pour finaliser son analyse de risque, son plan de retrait et son contrat de 

mission. Toute découverte d’amiante ultérieure au rapport pour laquelle la société de désamiantage 

n’aurait pas fait de visite avant l’établissement de ces pièces écrites sera de la seule responsabilité 

de la société de désamiantage.  

  



 
 

____________   
               

                        ________ 
252.695 / RAPPORT DE MISSION DE REPÉRAGE DES Matériaux et Produits Contenant de l’Amiante AVANT DÉMOLITION                          4/27 

 

B – PROGRAMME DE REPÉRAGE 

5. Le programme de repérage est défini dans l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique. Il comporte 
des phases successives, suivants les résultats des premières investigations. Les opérations de repérage sont 
menées conformément et dans le strict respect, pour la partie concernée, de la norme NFX 46-020 d’août 
2017. 

 
C – LIMITES DE LA MISSION  
6. La mission est strictement limitée à l’objet relaté au paragraphe A – CADRE RÈGLEMENTAIRE, 
OBJECTIF à ATTEINDRE. 
 
D – PRÉALABLE A LA MISSION IN SITU  
7. Collation des documents officiels (PC), précédents rapports, plans ; bilan de l’analyse documentaire. 

8. Analyse du dossier, visite de reconnaissance, mise à jour, matériel nécessaire, accès exceptionnels à 

prévoir, investigations complémentaires.  

9. Définition de la méthode d’intervention, accompagnement éventuel. 

 

E - OPÉRATION IN SITU 

10. Visite de tous les locaux du périmètre de repérage. 

Recensement des parties d’immeuble non accessibles, avec le motif et les préconisations des investigations 

complémentaires. 

11. Reconnaissance des caractéristiques de l’immeuble, recherche des ZPSO (Zones Présentant des 

Similitudes d’Ouvrage) en identifiant un ouvrage de référence, choisi comme le plus représentatif des 

ouvrages similaires ; ZPSO continues et discontinues. 

12. Recherche et identification des matériaux et produits de la liste C de l’annexe 13-9 objet du 

programme de repérage. 

13. Repérage des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante. 

14. Prélèvement des échantillons (sur toute l’épaisseur pour ceux de la liste A), respect des procédures ; 

confinements ou protections des sondages destructifs ; transmission des échantillons au laboratoire avec 

traçabilité (produit, couche, couleur, etc.) ; vérification de la cohérence des résultats d’analyse. 

15. Contrôle d’absence d’écarts, adjonctions ou suppressions par rapport aux textes en vigueur. 

16. Conclusion sur la présence ou l’absence d’amiante ; en cas de présence d’amiante, conclusions claires 

et précises, avec schéma de repérage, photos et résultats d’analyse. 
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CONCLUSIONS DU RAPPORT 
 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été repéré des matériaux et 

produits contenant de l’amiante. (en date du 09/12/2025) 

 

Tableau des matériaux et produits contenant de l’amiante 

N° du 

MP 

Composant  

de la 

construction 

Partie du composant 

de la construction 
Localisation Résultat 

*Critères  

de décision 

Référence 

analyse 

Photo du 

prélèvement 

MP23 

Menuiseries 

bois 

(9 éléments) 

Joint mastic vitrier  

Z3 

RDJ 

----- 

Z4 

ETAGE 

 

PRÉSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

023 

 

MP32 

Menuiseries 

bois 

(3 éléments) 

Joint mastic vitrier  

Z5 

Comble 

aménagé 

PRÉSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

032 

 

 

 

LISTE DES LOCAUX OU PARTIES DE LOCAUX QUI N’ONT PU ÊTRE VISITÉES : 

Dans le cadre de la mission décrite tout au long du présent rapport, tous les locaux ont été visités. 

Les réserves d’usage sont toutefois émises quant à la découverte de conduits amiantés en tréfonds, 

attendu que le curage du sol ne se fera qu’au moment de la déconstruction du bâti. 

Parties d’immeuble bâti non visitées, non accessibles 
Liste des interventions complémentaires restant à mener 

Partie d’immeuble Motif 
*Investigations complémentaires 

OBLIGATOIRES 

Tréfonds et partie enterrée Impossibilité d’accès (sous terre) 
Intervention complémentaire 
dés mise à jour des ouvrages 
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LISTE DES PARTIES D’IMMEUBLE BÂTI VISITÉES, CHOIX DES ZPSO* : 

CHOIX DES ZPSO* SITUATION DÉSIGNATION 

Z1 (zone continue) Sous/sol Cave, chaufferie, garage, WC 

Z2 (zone continue) Rez-de-chaussée Studio, chambre, salle d’eau/WC 

Z3 (zone continue) Rez-de-jardin Séjour, cuisine, escalier 

Z4 (zone continue) Étage  Chambres, palier, salle d’eau, escalier 

Z5 (zone continue) Combles Comble aménagé, grenier 

Z6 (zone continue) Extérieur  Façades, terrasse, toiture terrasse. 

ZPSO* : Zone Présentant des Similitudes d’Ouvrages : partie d’un immeuble bâti dont les ouvrages et les parties d’ouvrage sont semblables.  
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Résultats détaillés du repérage  
 

Liste complète d’identification et de localisation des matériaux et produits repérés et critères ayant permis 

de conclure : 

N° du 

MP 

Composant  

de la 

construction 

Partie du composant 

de la construction 
Localisation Résultat 

*Critères  

de décision 

Référence 

analyse 
Photo  

MP1 
Mur 

d’élévation  

Mortier assemblage 

parpaings 

Z1 

Sous-sol 

Cave 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 - 

001 

 

MP2 
Revêtement de 

sol 

Peinture rouge sur 

béton 

Z1 

Sous-sol 

Chaufferie 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

002 

 

MP3 
Conduits de 

fluides 

Conduit carré 

distribution air 

Z1 

Sous-sol 

Chaufferie 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

003 

 

MP4 
Conduits de 

fluides 

Trame de liaison 

conduit carré 

distribution air 

Z1 

Sous-sol 

Chaufferie 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

004 

 

MP5 

Menuiserie 

bois 

rectangulaire 

Joint mastic vitrier  

Z1 

Sous-sol 

Garage  

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

005 

 

MP6 
Revêtement de 

mur  

Enduit projeté et 

peinture  

Z1 

Sous-sol 

Garage 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

006 

 

MP7 
Revêtement de 

sol  

Colle et joint de 

carrelage  

Z1 

Sous-sol 

WC 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

007 

 

MP8 
Revêtement de 

mur 

Colle et joint de 

plinthe 

Z1 

Sous-sol 

WC 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

008 
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N° du 

MP 

Composant  

de la 

construction 

Partie du composant 

de la construction 
Localisation Résultat 

*Critères  

de décision 

Référence 

analyse 
Photo  

/ 
Chaudière sur 

sol 
Matériel de 2006 

Z1 

Sous-sol 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
3* 

Fiche 

signalétique 

 

/ 
Conduits de 

fluide 
Conduit acier et PVC  

Z1 

Sous-sol 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
1* / 

 

MP9 
Revêtement de 

sol 

Colle et joint de 

carrelage 

Z2 

RDC 

Studio 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

009 

 

MP10 
Revêtement de 

mur 

Colle et joint de 

plinthe 

Z2 

RDC 

Studio 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

010 

 

MP11 
Revêtement de 

mur 

Enduit plâtre et 

peinture  

Z2 

RDC 

Studio 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

011 

 

MP12 
Revêtement de 

mur 

Colle et joint de 

faïence 

Z2 

RDC 

Studio 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

012 

 

MP13 
Revêtement de 

mur 

Colle et joint de 

faïence 

Z2 

RDC 

Studio 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

013 

 

MP14 
Menuiseries 

bois 
Joint mastic vitrier 

Z2 

RDC 

Studio 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

014 
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N° du 

MP 

Composant  

de la 

construction 

Partie du composant 

de la construction 
Localisation Résultat 

*Critères  

de décision 

Référence 

analyse 
Photo  

MP15 
Menuiseries 

bois 
Joint mastic vitrier 

Z2 

RDC 

Studio 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

015 

 

MP16 
Menuiseries 

bois 
Joint mastic vitrier 

Z2 

RDC 

Studio 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

016 

 

MP17 
Revêtement de 

sol 

Colle et joint de 

carrelage 

Z3 

RDJ 

Séjour 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

017 

 

MP18 

Revêtement de 

sol 

 (2ème couche) 

Colle et joint de 

carrelage 

Z3 

RDJ 

Séjour 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

018 

 

MP19 
Revêtement de 

mur 

Colle et joint de 

plinthe 

Z3 

RDJ 

Séjour 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

019 

 

MP20 
Revêtement de 

mur 
Enduit et peinture 

Z3 

RDJ 

Cuisine  

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

020 

 

MP21 
Revêtement de 

mur 

Enduit décoratif à 

grain 

Z3 

RDJ 

Séjour / 

escalier 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

021 

 

MP22 
Revêtement de 

mur 

Colle et joint de 

faïence 

Z3 

RDJ 

Cuisine 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

022 

 

MP23 
Menuiseries 

bois 
Joint mastic vitrier  

Z3 

RDJ 

---- 

Z4 

ETAGE 

PRÉSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

023 
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N° du 

MP 

Composant  

de la 

construction 

Partie du composant 

de la construction 
Localisation Résultat 

*Critères  

de décision 

Référence 

analyse 
Photo  

MP24 Cheminée 
Isolant fibreux gris 

fond de cheminée  

Z3 

RDJ 

Séjour 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

024 

 

MP25 Cheminée 

Colle/mortier 

assemblage pierre 

cheminée 

Z3 

RDJ 

Séjour 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

025 

 

MP26 
Revêtement de 

sol 

Colle et joint de 

carrelage 

Z4 

ETAGE 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

026 

 

MP27 
Revêtement de 

mur 

Colle et joint de 

plinthe 

Z4 

ETAGE 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

027 

 

MP28 
Revêtement de 

mur 
Enduit + peinture 

Z4 

ETAGE 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

028 

 

MP29 
Revêtement de 

mur 
Enduit + peinture 

Z4 

ETAGE 

Salle d’eau 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

029 

 

MP30 
Revêtement de 

mur 

Colle et joint de 

faïence 

Z4 

ETAGE 

Salle d’eau 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

030 

 

MP31 
Revêtement de 

mur 
Enduit + peinture 

Z5 

Comble 

aménagé 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

031 

 

MP32 
Menuiseries 

bois 
Joint mastic vitrier  

Z5 

Comble 

aménagé 

PRÉSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

032 
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N° du 

MP 

Composant  

de la 

construction 

Partie du composant 

de la construction 
Localisation Résultat 

*Critères  

de décision 

Référence 

analyse 
Photo  

MP33 
Revêtement de 

gaine 
Enduit + peinture 

Z5 

Comble 

aménagé 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

033 

 

MP34 Façades 
Enduit décoratif de 

façade 

Z6 

EXTÉRIEUR 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

034 

 

MP35 Façades 
Enduit projeté de 

façade 

Z6 

EXTÉRIEUR 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

035 

 

MP36 

Terrasse et 

accès 

- 

 Revêtement 

de sol 

Colle et joint de 

carrelage  

Z6 

EXTÉRIEUR 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

036 

 

MP37 Façades 
Appui de fenêtre 

maçonné 

Z6 

EXTÉRIEUR 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

037 

 

MP38 Façades 
Appui de fenêtre 

maçonné 

Z6 

EXTÉRIEUR 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

038 

 

MP39 Mur d’enceinte  Enduit ciment taloché 
Z6 

EXTÉRIEUR 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

039 

 

MP40 

Étanchéité 

toiture 

terrasse  

Étanchéité 

bitumineuse 

sous gravier 

Z6 

EXTÉRIEUR 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

040 

 

MP41 

Étanchéité 

toiture 

terrasse 

Étanchéité 

bitumineuse 

sur relevé  

Z6 

EXTÉRIEUR 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

041 

 

MP42 
Toiture 

Chalet bois 
Bardeaux bitumineux  

Z6 

EXTÉRIEUR 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
4* 

25UV091648 – 

042 
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N° du 

MP 

Composant  

de la 

construction 

Partie du composant 

de la construction 
Localisation Résultat 

*Critères  

de décision 

Référence 

analyse 
Photo  

/ 

Façades-

Conduit de 

fluide 

Conduit EP et 

ventilation en métal 

et PVC 

Z6 

EXTÉRIEUR 

ABSENCE            

d’AMIANTE 
1* / 

 

*Critère de décision : 

1 : MPQPNNCPA (matériau et produit qui par nature ne contient pas d’amiante) 

2 : Marquage du matériau (AT/NT) 

3 : Document consulté (analyse réalisée, doc. Technique) 

4 : Résultat d’analyse du matériau et produit 
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Visa de l’opérateur de repérage  

 
Opérateur de repérage Cachet de l’entreprise Certification de l’opérateur 

Nicolas PAILLASSEUR 
 

Certificat n° 8262732 

Etabli à SOUCIEU EN 
JARREST, le 09/12/2025 

Date : 14/02/2020 
 

Validité : 7 ans 
Le présent rapport est établi par une 
personne dont les compétences sont 

certifiées par  
 BUREAU VERITAS CERTIFICATION 

60 Avenue Charles de gaulle 
92800 PUTEAUX 

Raison sociale - SIREN SAS GRANIT – 831 407 259 

Adresse 17 Ter rue du Perron – 69510 SOUCIEU EN JARREST  granit@granit-expert.fr 

Assurance RC MS AMLIN – n° 2024PIR00003/078 – 31 janvier 2026 

 

 

 

 

 
 

  

SAS GRANIT 
17 Ter rue du Perron 

69510 SOUCIEU EN JARREST 

 04 72 72 70 70 /  granit@granit-expert.fr 

831 407 259 00025- R.C.S. de LYON 

mailto:granit@granit-expert.fr
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ANNEXE – Périmètre de la mission 
 

Locaux visités 

 

Propriété bâtie 
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ANNEXE - Schéma de repérage, numéros et emplacements des prélèvements 

Sous-sol et rez-de-chaussée 
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ANNEXE - Schéma de repérage, numéros et emplacements des prélèvements 
(suite) 

Rez-de-jardin et Étage   
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Zone 4 
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ANNEXE - Schéma de repérage, numéros et emplacements des prélèvements 
(suite) 

Combles    

  

Zone 5 
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MP33 

MP32 
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ANNEXE - Schéma de repérage, numéros et emplacements des prélèvements 
(suite) 

Extérieur   
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ANNEXE - Schéma de repérage, zone contenant de l’AMIANTE 
 

Rez-de-jardin et ÉTAGE  Zone 3 / Zone 4 – MP23 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° du 

MP 

Composant  

de la 

construction 

Partie du composant 

de la construction 

Repère au 

plan 

Référence 

analyse 
Photo du matériau 

MP23 

FENÊTRES ET 

PORTE 

FENÊTRE 

Joint Mastic vitrier 

 

25UV091648 – 

023 

 

Zone 4 

Zone 3 
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ANNEXE - Schéma de repérage, zone contenant de l’AMIANTE (suite) 
 

Comble aménagé - Zone 5 – MP32 

 

 

N° du 

MP 

Composant  

de la 

construction 

Partie du composant 

de la construction 

Repère au 

plan 

Référence 

analyse 
Photo du matériau 

MP32 FENÊTRES  Joint Mastic vitrier 

 

25UV091648 – 

032 
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ANNEXE – Rapport d’analyses du laboratoire 
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ANNEXE – Rapport d’analyses du laboratoire (suite) 
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ANNEXE – Rapport d’analyses du laboratoire (suite) 
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ANNEXE – Rapport d’analyses du laboratoire (suite) 
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ANNEXE – Rapport d’analyses du laboratoire (suite) 
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ANNEXE – Rapport d’analyses du laboratoire (suite) 
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ANNEXE – Assurance RC, attestation sur l’honneur, certification 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FIN DU RAPPORT. 
 


